
Réunion du Comité directeur
06/02/2023

Présents : Eric BLANDINIERE – Philippe CORIA – Michel DELORME – Marc FELICI –
Laure  FRANCESCHI  –  Bruno  GAMBA  –  Thierry  GAUCHER  –  Arnaud  GEBLEUX  –
GIOVANNI  Jean-Philippe  –  Pascal  JACQUES –  Alain  JUINO  –  PASTOR Sébastien  –
Isabelle WEGEL– Philippe MIE
Invité(s) : Benjamin DUC– Eric MASSON
Absents excusés : Aurélie DURIF – André KRIKORIAN– Nikita GAUSSEN

 
Vote du compte rendu du dernier Comité Directeur : Adopté à l’unanimité.

Commission sportive 

 Criterium fédéral :  nouvelle  formule avec  regroupement  des  catégories  -11  -15
Martigues et -13 -19 à St Martin de Crau. 
Tout  s’est  bien  passé.  L’organisateur  demande  à  décaler  un  peu  pour  que  les
premiers puissent manger à la buvette. 
Pointage 9h15 et début de compétition à 10h00 pour les -11 -15.

Des pénalités seront appliquées à ceux qui ne viennent pas et  ne préviennent pas
suite à de nombreux désistements .
Un  incident  s’est  produit  avec  un  jeune  joueur  de  la  Mède  auquel  le  JA  a  été
contraint de mettre un carton rouge directement.
Problème du nombre de JA2 qui officie ; lancer une communication de recrutement.

Le 4ème tour du CF, se déroulera en Arles pour les catégories -13/-19 et Elite. Les -11
et -15 joueront à Martigues. 
Modifier le calendrier du CD13 avec lieux modifiés.

 Championnat par équipes : 
o Championnat  séniors.  Report  du  match  Martigues/La  Ciotat  pour  raison

exceptionnelle.
o Championnat jeunes : inversion de St Martin avec Rognac pour le prochain 

tour en raison du très grand nombre d’équipes inscrites. 
Énormément d’équipes par rapport au passé.

 Féminines :
Retour positif sur la « compétition » loisir au club d’Eyguières : 44 participantes.
Remerciements à Aurélie pour sa mobilisation et son investissement.

Promo ping : 

Domaine de La Mériquette
RN 569 13270 Fos-sur-Mer

Tél. 04.90.44.34.53
Mail : cd13tennisdetable@gmail.com 

mailto:cd13tennisdetable@gmail.com


Enlever du planning de programmation car aucun club n’est volontaire.

Championnat de France à Antibes :

La ligue offre 2 places pour chaque club qui le demande.
Le CD offre 2 places aux membres du CD13TT.

Stade vers l’emploi :

Pôle emploi région souhaite renouveler l’opération à Istres en 2023 et Marseille en 2024.
Le projet est en cours de traitement.

Autres informations :

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône invite les clubs à venir chercher une
dotation matérielle le mercredi 15/03/2023.

La signature de la convention entre la FFTT et le Conseil Départemental des Bouches du
Rhône pourrait avoir lieu ce jour-là sur les axes principaux de développement du CD13TT
et  notamment  le  Ping  VR avec  une  possibilité  de  financement  de  casques  à  hauteur
maximale de 80%. Pour information, un casque coûte environ 450 € TTC.

Fin de la séance à 20h20.
 

Arnaud GEBLEUX
Président
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Secrétaire Générale
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